


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Budget Primitif 2025 du budget annexe « Centrale d'achat » du Syndicat,

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe « Centrale d'achat », 

Vu l'élection d'un Président spécial de séance pour le vote du Compte Financier Unique 2025 du 
budget annexe « Centrale d'achat »,

Considérant que les comptes de l'exercice clos pour 2025 peuvent être constatés, 

Considérant la proposition d'affectation du résultat 2025 du budget annexe « Centrale d'achat » ci­
dessous, 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Recettes d'exploitation 
Dépenses d'exploitation 
Résultat d'exploitation 2025 

Résultat d'exploitation 2024 
Résultat Brut d'exploitation 2025 

AFFECTATION E>U RESULTAT 

001 Résultat d'investissement reporté 
Reste A Réaliser 
1068 Affectation du résultat 

1002 Résultat de fonctionnement reporté 

4 054,37 € 
2 432,62 € 

1 621,75€ 

0,00€ 
1 621,75€ 

0,00 € 
0,00€ 
0,00€ 

1 621,75 €1 

Vu l'avis favorable de la commission Finances réunie le 5 juin 2026, 

Vu le rapport n°OCS2026-022, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité (83,67 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

ADOPTE le Compte Financier Unique de l'exercice 2025 du budget annexe« Centrale d'achat». 

AFFECTE, dans le cadre du Budget Supplémentaire 2026 du budget annexe « centrale d'achat », 
le résultat d'exploitation constaté pour 2025, soit 1 621, 75 € au chapit. 002 en recette 
d'exploitation. 

Vice-Président en c arge des Finances 
Date de mise en ligne le 1er juillet 2026

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

2/2 


